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Vu la décision n° 345137 du 16 mai 2012 par laquelle le Conseil d’Etat, statuant au 
contentieux, a annulé l’arrêt nos 09DA01058-09DA01215 du 19 octobre 2010 de la cour 
administrative d’appel de Douai en tant qu’il a statué sur les conclusions de la 
communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (CREA) relatives aux 
pénalités de retard dues par les sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie dans l’exécution du marché ayant pour objet la fourniture et la mise en oeuvre 
de la structure de la voirie du programme du transport est-ouest rouennais (TEOR) dans le 
secteur “ A “, et a renvoyé l’affaire devant la cour administrative d’appel de Douai pour qu’il 
y soit statué, dans la limite de la cassation ainsi prononcée ; 
  
  
Vu, sous le n° 09DA01058, la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés les 16 
juillet et 15 septembre 2009, présentés pour la communauté de l’agglomération 
rouennaise, dont le siège est Norwich House, 14 bis avenue Pasteur BP 589 à Rouen 
cedex 1 (76006), représentée par son président, par la SELARL Cabanes - Cabanes 
Neveu associés ; 
  
  
La communauté de l’agglomération rouennaise demande à la Cour : 
  
  
1°) à titre principal, d’annuler le jugement nos 0603094-0801921 rendu le 14 mai 2009 par 
lequel le tribunal administratif de Rouen l’a condamnée à payer une somme de 35 869,95 
euros aux sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie ainsi que 



divers intérêts moratoires, avec capitalisation, et une somme de 2 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
  
  
2°) de rejeter les demandes des sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie ; 
  
  
3°) à titre subsidiaire, de condamner le bureau d’études techniques (BET) Bailly, le cabinet 
d’architecture Attica-Artefact et les sociétés Sogelerg, Outside et Systra à la garantir des 
condamnations qui pourraient être prononcées à son encontre ; 
  
  
4°) de mettre à la charge des sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie la somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 
  
  
  
......................................................................................................... 
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu la note en délibéré, enregistrée le 29 novembre 2013, présentée par les sociétés 
Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie ; 
  
  
Vu le code des marchés publics ;  
  
  
Vu le code de justice administrative ; 
  
  
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
  
  
Après avoir entendu au cours de l’audience publique : 
  
  
- le rapport de Mme Marie-Odile Le Roux, président-assesseur,  
  
  
- les conclusions de Mme Agnès Eliot, rapporteur public, 
  
  
- et les observations de Me Charlotte Pezin, avocat de la communauté de l’agglomération 
Rouen-Elbeuf-Austreberthe, et de Me Olivier Caron, avocat des sociétés Eurovia 
Haute-Normandie et Colas Ile-de-France ; 
  
  



  
1. Considérant que la communauté de l’agglomération rouennaise, aux droits de laquelle 
vient la communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (CREA), a relevé 
appel du jugement du tribunal administratif de Rouen du 14 mai 2009 qui l’a condamnée à 
payer aux sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie, au titre 
du marché de travaux conclu le 22 décembre 1999 consistant en la fourniture et la mise 
en oeuvre de matériels et matériaux de voirie, assainissement, espaces verts, 
signalisation routière et réalisation de stations dans le cadre de la construction de l’axe 
est-ouest de transports en commun en site protégé de l’agglomération rouennaise, dit 
TEOR, une somme globale de 35 869,95 euros toutes taxes comprises ainsi que des 
intérêts moratoires ; que les sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie ont également relevé appel du même jugement en tant qu’il n’a pas fait droit à 
l’intégralité de leurs conclusions relatives à l’exception de non-lieu à statuer et aux 
pénalités ; que, par un arrêt du 19 octobre 2010, la cour a confirmé le jugement du tribunal 
administratif de Rouen ; que, par une décision du 16 mai 2012, le Conseil d’Etat statuant 
au contentieux, après avoir regardé le pourvoi de la communauté de l’agglomération 
rouennaise comme dirigé contre cet arrêt en tant seulement qu’il avait statué sur ses 
conclusions relatives aux pénalités de retard dans l’exécution du marché pour la période 
du 10 février au 21 mai 2001, l’a annulé dans cette mesure et a renvoyé le dossier de 
l’affaire à la cour administrative d’appel de Douai, dans la limite de la cassation ainsi 
prononcée ; 
  
  
2. Considérant que, pour faire droit aux conclusions tendant à la décharge des pénalités 
de retard infligées par la communauté de l’agglomération rouennaise au groupement pour 
la période comprise entre le 10 février et le 21 mai 2001, correspondant à un montant de 2 
091 422 euros, le tribunal administratif de Rouen a retenu, d’une part, que les travaux de 
la planche 462 n’avaient pas été prévus au marché initial et, d’autre part, que l’ensemble 
des travaux du marché étaient achevés au 9 février 2001 ; 
  
  
  
Sur la possibilité de prendre en compte des travaux de la planche 462 au titre des 
pénalités de retard : 
  
  
3. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de l’instruction que le maître d’ouvrage a, par 
l’ordre de service n° 13 du 17 novembre 2000, ordonné notamment la réalisation des 
travaux supplémentaires correspondant à la planche 462, sans accorder aux 
constructeurs de délai d’exécution supplémentaire ; que, contrairement à ce qui est 
soutenu, cet ordre de service, qui portait d’ailleurs sur des travaux correspondant à ceux 
prévus dans les lots confiés aux entreprises, a été signé par le président de la 
communauté de l’agglomération rouennaise, maître d’ouvrage ; que ces travaux n’avaient 
pas à être autorisés par voie d’avenant dès lors qu’en application de l’article 255 bis du 
code des marchés publics, dans sa rédaction applicable à la présente espèce, ils n’ont 
pas conduit à un dépassement du montant prévu par le marché ; que, par suite, les 
sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie ne sont pas fondées 
à soutenir que l’ordre de service n° 13 aurait été pris de façon irrégulière et ne leur serait 
pas opposable ;  
  
  
4. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article 2.5 du cahier des clauses 



administratives générales (CCAG) applicable au marché litigieux : “ 2.51 - Les ordres de 
service sont écrits (...) / Ils sont adressés à l’entrepreneur (...) 2.52 - Lorsque 
l’entrepreneur estime que les prescriptions d’un ordre de service appellent des réserves 
de sa part, il doit, sous peine de forclusion, les présenter par écrit au maître d’oeuvre dans 
un délai de quinze jours (...) “ ; 
  
  
5. Considérant qu’il ne résulte pas de l’instruction que les sociétés Eurovia 
Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie auraient émis, le 20 novembre 2000, 
des réserves dans les quinze jours de la notification de l’ordre de service n° 13 à propos 
de l’absence de délai d’exécution supplémentaire pour la réalisation des travaux de la 
planche 462 ; que l’ordre de service n° 24 du 19 janvier 2001, qui se bornait à rappeler sur 
ce point l’ordre de service n° 13, n’a pu rouvrir un délai pour formuler des réserves sur le 
délai d’exécution de ces travaux ; que les sociétés ne peuvent dès lors utilement se 
prévaloir des réserves concernant ce délai d’exécution qu’elles n’ont émises que le 26 
janvier 2001, soit après l’expiration du délai contractuel de quinze jours ; qu’il ne résulte 
pas, en outre, de l’instruction qu’un accord entre les parties serait intervenu pour ne pas 
soumettre la réalisation des travaux de la planche 462 au délai d’exécution prévu au 
marché initial ou pour exclure ces travaux du champ d’application des pénalités de retard ; 
que, par suite, les sociétés ne peuvent utilement soutenir que le délai d’exécution de ces 
travaux n’était pas fixé au 19 janvier 2011 ; 
  
  
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le retard constaté lors de l’exécution 
des travaux de la planche 462 relevait des pénalités de retard contractuelles, lesquelles 
sont dues de plein droit en cas de retard d’exécution, en application des stipulations de 
l’article 20.1 du cahier des clauses administratives générales - Travaux ; que, par suite, la 
communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe est fondée à soutenir que 
c’est à tort que le tribunal administratif a estimé qu’il n’était pas établi que les travaux 
correspondant à cette planche étaient inclus dans le marché initial et que le fait qu’ils 
n’étaient pas achevés le 9 février 2001 ne pouvait justifier l’application de pénalités de 
retard ; 
  
  
  
Sur la date d’achèvement des travaux au 9 février 2001 : 
  
  
7. Considérant qu’aux termes des stipulations de l’article 41.5 du cahier des clauses 
administratives générales : “ S’il apparaît que certaines prestations prévues au marché et 
devant encore donner lieu à règlement n’ont pas été exécutées, la personne responsable 
du marché peut décider de prononcer la réception, sous réserve que l’entrepreneur 
s’engage à exécuter ces prestations dans un délai qui n’excède pas trois mois. La 
constatation de l’exécution de ces prestations doit donner lieu à un procès-verbal dressé 
dans les mêmes conditions que le procès-verbal des opérations préalables à la réception “ 
; 
  
  
8. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de l’instruction que les travaux prévus au 
marché ont fait l’objet de deux réceptions partielles, l’une, fixée au 9 février 2001, portant 
principalement sur la plate-forme du lot n° 1 et, l’autre, fixée au 21 mai 2001, relative en 
particulier aux autres travaux du lot n° 1 ; que le maître d’ouvrage ayant ainsi choisi de 



prononcer deux réceptions distinctes concernant les travaux relevant du même lot, les 
entreprises ne peuvent utilement invoquer les stipulations précitées de l’article 41.5 du 
cahier des clauses administratives générales qui concernent l’hypothèse distincte d’une 
réception complétée par l’exécution de certaines prestations ;  
  
  
9. Considérant, en second lieu, qu’il ne résulte pas de l’instruction que la commune 
intention des parties aurait été de fixer, au 9 février 2001, l’achèvement de l’ensemble des 
travaux à la date de la prise de possession de la seule plate-forme de circulation qui n’a 
été décidée par le maître d’ouvrage qu’afin d’assurer, dans les délais promis, l’ouverture 
au public des lignes T2 et T3 du TEOR sur cette partie de l’ouvrage relevant du lot n° 1 ; 
  
  
10. Considérant que, par suite, la communauté de l’agglomération 
Rouen-Elbeuf-Austreberthe est fondée à soutenir que c’est à tort que le tribunal 
administratif a, pour statuer sur les pénalités de retard, retenu comme date d’achèvement 
des travaux le 9 février 2001 ;  
  
  
11. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 6 et 10 qu’aucun des deux 
motifs retenus par le jugement du tribunal administratif ne justifient la solution retenue en 
ce qui concerne les pénalités de retard infligées à la suite de l’exécution du marché pour la 
période du 10 février au 21 mai 2001; que, dès lors, il appartient à la cour, saisie par l’effet 
dévolutif, de statuer sur les autres moyens relatifs à cette partie du litige ; 
  
  
  
Sur l’imputabilité du retard : 
  
  
12. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les sociétés Eurovia 
Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie, le courrier du 20 février 2001 que la 
communauté de l’agglomération rouennaise a adressé à l’ensemble des entreprises 
attributaires de lots du marché, notamment pour louer les efforts collectifs des personnels 
qui ont rendu possible l’inauguration de la ligne, ne peut être regardé comme une 
reconnaissance par le maître de l’ouvrage du fait que le retard pris dans l’exécution des 
travaux restant à réaliser après le 9 février 2001 ne leur serait pas imputable ; 
  
  
13. Considérant que les parties s’accordent pour reconnaître qu’au 9 février 2001, certains 
travaux n’avaient pas été exécutés, notamment la réalisation des poches de 
stationnement, parkings “ Maison Normande “ et “ Poste de police “ ainsi que les travaux 
correspondant à la planche 462 ;  
  
  
En ce qui concerne les travaux de la planche 462 : 
  
  
14. Considérant que, selon les sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie, le retard dans la réalisation des travaux est imputable à la notification tardive 
des travaux de la planche 462 par ordre de service du 19 janvier 2001, à la libération 
tardive de la zone du garage Renault, à la découverte de marnières à l’emplacement de la 



voirie et au retard pour obtenir des autorisations de voirie ; 
  
  
15. Considérant, en premier lieu, qu’ainsi qu’il a été dit aux points 3 et 5, les travaux de la 
planche 462, pour lesquels un délai total de réalisation d’environ plusieurs semaines était 
nécessaire, ont été intégrés au marché par l’ordre de service n° 13 du 17 novembre 2000 
et non par celui n° 24 du 19 janvier 2001 ; que l’ordre de service n° 13 a permis également 
de recaler le calendrier de l’ensemble des travaux restant à réaliser ; que les entreprises 
du groupement n’ont pas émis, en temps utile, de réserve sur le délai d’exécution des 
travaux de la planche 462 ; que, dans ces conditions, les travaux qui n’ont débuté au plus 
tôt que le 22 janvier, l’ont été dès l’origine avec un retard d’environ deux mois qui doit être 
regardé, dans les circonstances de l’espèce, comme étant seulement imputable aux 
entreprises ; 
  
  
16. Considérant, en deuxième lieu, que si la libération de la zone du garage Renault et la 
découverte de marnières ont constitué des aléas ayant retardé l’exécution des travaux de 
la planche 462, il ne résulte pas de l’instruction et les entreprises requérantes n’établissent 
pas qu’elles auraient été dans l’impossibilité de reporter le travail de leurs équipes sur les 
opérations à exécuter dans un autre secteur ou que ces retards partiels n’auraient pu être 
compensés au sein du délai global d’exécution qui commande l’appréciation du retard du 
chantier ;  
  
  
17. Considérant, en troisième lieu, que si les travaux de mise en oeuvre des enrobés ont 
subi un retard d’environ un mois, il résulte de l’instruction que ce retard doit être imputé 
aux entreprises qui n’ont pas pris les moyens appropriés pour solliciter, en temps utile, les 
arrêtés de circulation auprès de l’administration afin de leur permettre de procéder aux 
travaux requis et, le cas échéant, de faire face aux aléas du chantier ;  
  
  
En ce qui concerne les autres travaux : 
  
  
18. Considérant que si les sociétés requérantes ont proposé, dès le mois d’avril 2000, une 
méthode différente pour la réalisation des travaux des enrobés des parkings “ Maison 
Normande “ et “ Poste de police “ de celle prévue au marché, il ne résulte pas de 
l’instruction qu’elles en ont obtenu l’agrément de la part de la maîtrise d’oeuvre, 
conformément à ce qu’imposaient les stipulations de l’article 23.2 du cahier des clauses 
administratives générales ; que ce manquement a conduit la maîtrise d’oeuvre à leur 
imposer une reprise des tronçons effectués sans agrément ; qu’en outre, ainsi qu’il a été 
dit au point 17, les travaux de mise en oeuvre des enrobés ont subi un retard d’environ un 
mois résultant du délai pris par les entreprises pour solliciter les arrêtés de circulation 
auprès de l’administration ; que, par suite, les sociétés requérantes ne sont pas fondées à 
soutenir que les retards constatés après le 9 février 2001 lors de la réalisation des 
parkings “ Maison Normande “ et “ Poste de police “ ne leur seraient pas imputables mais 
ne procéderaient que des carences de la maîtrise d’oeuvre ;  
  
  
19. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points précédents que la communauté 
de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe a pu légalement mettre à la charge des 
sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie les pénalités de 



retard pour la période du 10 février au 21 mai 2011 prévues par le marché signé par les 
parties, et quelle que soit la date à laquelle elle l’a fait, sans méconnaître le principe de 
loyauté compte tenu des stipulations claires du marché ; 
  
  
20. Considérant qu’en application des dispositions de l’article 4.3 du cahier des clauses 
administratives particulières, les entreprises se voient appliquer, par jour de retard dans 
l’achèvement des travaux, une pénalité de 1/500ème du montant total du marché et non 
du montant des seuls travaux n’ayant pu faire l’objet d’une réception au 9 février 2001 ; 
  
  
  
Sur la demande tendant à la modération des pénalités : 
  
  
21. Considérant que s’il est loisible au juge administratif, saisi de conclusions en ce sens, 
de modérer ou d’augmenter les pénalités de retard résultant du contrat, par application 
des principes dont s’inspire l’article 1152 du code civil, si ces pénalités atteignent un 
montant manifestement excessif ou dérisoire eu égard au montant du marché, il ne résulte 
pas de l’instruction que les pénalités de retard laissées à la charge du groupement, qui 
représentent 4 % du montant du marché, atteindraient un montant manifestement excessif 
; que la circonstance que le cahier des clauses administratives particulières ait prévu une 
pénalité de 1/500ème du montant total du marché par jour de retard, au lieu du taux de 
1/3000, n’est pas davantage de nature à établir que les pénalités auraient de ce fait un 
caractère manifestement excessif ; que, dès lors, la demande des sociétés Eurovia 
Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie tendant à la modération de ces 
pénalités doit être rejetée ;  
  
  
22. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la communauté de l’agglomération 
Rouen-Elbeuf-Austreberthe, et sans qu’il soit besoin de statuer sur ses conclusions 
subsidiaires, est fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif de Rouen a déchargé les entreprises Eurovia Haute-Normandie et Colas 
Ile-de-France Normandie des pénalités afférentes à la période comprise entre le 10 février 
et le 21 mai 2001 ;  
  
  
  
Sur les intérêts et leur capitalisation : 
  
  
23. Considérant que la communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe a droit 
aux intérêts sur les pénalités afférentes à la période comprise entre le 10 février et le 21 
mai 2001, à compter du 10 décembre 2007, date à laquelle la décision d’appliquer ces 
pénalités a été notifiée aux sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie et jusqu’au paiement de cette somme ; 
  
  
24. Considérant que la communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe a 
demandé la capitalisation des intérêts pour la première fois dans leur mémoire enregistré 
au greffe de la cour le 18 octobre 2012 ; qu’à cette date était due, compte tenu du point de 
départ des intérêts fixé au point 23, plus d’une année d’intérêts échus ; qu’il y a lieu de 



faire droit à cette demande à cette date ainsi qu’à chaque échéance annuelle à compter 
de cette date ;  
  
  
25. Considérant que, si la communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe a, 
en exécution du jugement attaqué, versé aux sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas 
Ile-de-France Normandie la somme de 54 056 euros dont elle se trouve déchargée par le 
présent arrêt, elle n’est pas fondée à demander à la cour la condamnation des sociétés à 
la réparation sous la forme d’intérêts au taux légal, du préjudice subi par elle du fait du 
versement de cette somme auquel elle était tenue en raison du caractère exécutoire du 
jugement ; 
  
  
  
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative : 
  
  
26. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la 
communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe, qui n’est pas la partie 
perdante, la somme que les sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie demandent au titre des frais exposés par elles et non compris dans les dépens 
; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de ces sociétés 
une somme de 3 000 euros au titre des frais exposés par la communauté de 
l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe sur le fondement des mêmes dispositions, tant 
en première instance qu’en appel ; 
  
  
  
  
  
DÉCIDE : 
  
  
  
  
  
Article 1er : Le jugement du 19 octobre 2010, en tant qu’il a déchargé les sociétés Eurovia 
Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie des pénalités de retard pour la 
période du 10 février au 21 mai 2001 est annulé. 
  
  
  
Article 2 : Les conclusions des sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France 
Normandie tendant à la décharge des pénalités de retard pour la période du 10 février au 
21 mai 2001 sont rejetées. 
  
  
  
Article 3 : Les sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie 
verseront à la communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe les intérêts sur 
les pénalités afférentes à la période comprise entre le 10 février et le 21 mai 2001 à 



compter du 10 décembre 2007. Ces intérêts seront capitalisés à la date du 18 octobre 
2012, ainsi qu’à chaque échéance annuelle à compter de cette date pour produire 
eux-mêmes intérêts. 
  
  
  
Article 4 : Les sociétés Eurovia Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie 
verseront à la communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe une somme de 
3 000 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
  
  
  
Article 5 : Le surplus des conclusions de la communauté de l’agglomération 
Rouen-Elbeuf-Austreberthe et les conclusions incidentes des sociétés Eurovia 
Haute-Normandie et Colas Ile-de-France Normandie sont rejetés. 
  
  
  
Article 6 : Le présent arrêt sera notifié à la communauté de l’agglomération 
Rouen-Elbeuf-Austreberthe, à la société Eurovia Haute-Normandie et à la société Colas 
Ile-de-France Normandie. 
  
  
’’ 
  
’’ 
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’’ 
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